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Association pour la sauvegarde de la Bastide de Domme 

et de ses Remparts

(ASBDR - Mairie de Domme - 24250 Domme)

Compte-rendu de l’Assemblée générale 2011 tenue à Domme le 16 décembre 2011

Devant une assistance nombreuse, le quorum étant 
atteint  (72),  le  président  Louis  Laidet  ouvre  la 
séance,  souhaite  la  bienvenue  aux  assistants  et 
présente le rapport moral qui, bien sûr rend compte 
des diverses activités de l’association. 

- Château du Roy   :  Jean Lagrange parle  des 
travaux  réalisés  par  les  bénévoles,  de  la 
prise en charge financière  par l’association 
des  travaux  de  débardage,  de  l’aide 
accordée  aux  jeunes  de  l’association 
« Concordia »  qui  interviennent  chaque 
année sur le site, et de la collaboration avec 
la municipalité sur ce chantier qui n’en est 
encore qu’à ses débuts : il  reste à dégager 
les  parties  nord  et  nord-est  des  remparts 
pour  rendre  la  forteresse  visible  de  la 
vallée.  L’abattage  des  grands  arbres  sera 
confié à un bûcheron professionnel compte 
tenu  de  la  dangerosité  du  chantier,  les 
bénévoles se réservant le débroussaillage. 

- Petit  patrimoine   :  Annie  Balyu  explique  le 
travail  de  recensement  et  de  fichage  des 
divers  éléments  qui  composent  le  petit 
patrimoine (fontaines, calvaires, cabanes en 
pierre sèche, lavoirs, pigeonniers….), travail 
considérable   réalisé  en  relation  avec 
l’association «  la pierre angulaire ».

- Chemins  de  randonnée   :  Louis  Laidet 
rappelle  l’importance  des  chemins  de 

randonnée  autour  de  la  bastide  et  les 
projets  de  réouverture  de  chemins 
abandonnés mais dûment cadastrés comme 
« chemins  ruraux ».  Un  premier  projet 
concerne  le  réaménagement   et  la 
sécurisation   du  chemin  rural  du  port  à 
St.James qui passe sous la barre ; un autre 
permettrait  de rejoindre Cénac à partir de 
la fontaine de Font Giran

- Vide grenier   :  nous avons participé fin juin 
au  vide  grenier  de  l’Esplanade qui  nous a 
permis  de  récolter  des  fonds  pour 
l’association,  mais  qui  a  aussi  contribué à 
nous  faire  connaître  un  peu  mieux  de  la 
population.

Renouvellement du bureau     :  
A la suite du vote, le nouveau Conseil est composé 
des membres suivants: Annie Balyu, Sophie 
Baudinaud, Simon Einaudi , Nadine Eymery, Jean 
Fageolles, Olivier Faucompré, Monique Gilard, Jean 
Lagrange, Louis Laidet, Jean-Bernard Pasquet, 
Bernadette Pelletier, Henri Pradaillé.
Le 3 février, le  Conseil a procédé au renouvellement 
du bureau dont voici la nouvelle composition :

Président : Louis Laidet
Vice-président : Jean Bernard Pasquet
Trésorière : Nadine Eymery 
Secrétaire : Jean Lagrange

Les commissions (rappel)



Pour mener à bien ses activités, l’association s’est organisée en commissions :
- commission petit patrimoine : Annie Balyu
- commission château du Roy :   Jean Lagrange
- commission communication : Jean- Bernard Pasquet
- commission finances : Yves Roulleaux

Vous êtes tous conviés à participer activement à l’une ou l’autre de ces commissions en contactant directement les 
responsables. 

Le château du Roy poursuit sa cure de dégagement     :  
Au début du mois de février l’entreprise Lafont de Nabirat a procédé à l’abattage des acacias qui se trouvaient sur 
la partie nord-est du château. Ceci permet désormais un dégagement des remparts du château vers le nord-est 
malheureusement des arbres situés en aval de la falaise masquent encore la vue que l’on pourrait avoir depuis la 
vallée. Espérons que dans un avenir proche nous puissions obtenir un complet dégagement de cette perspective 
pour le bonheur de tous.

Débroussaillage du château : Les personnes de bonne volonté sont invitées à une séance de débroussaillage et de 
brûlage des branches au château du Roy le samedi 17 mars à 9h00. Venez travailler à la remise en valeur de cet 
endroit magnifique. L’assurance des bénévoles sera prise en charge par la mairie. Un casse-croûte sera offert sur 
place à tous les participants. 

Petit patrimoine     :   
La commission « petit patrimoine » invite les Dommois et les Cénacois qui sont intéressés par le petit patrimoine à 
se retrouver le premier lundi de chaque mois, de 15h à 18h, dans la petite salle du Pradal (située en face des courts 
de tennis). Ces rendez-vous ont pour but de collecter des informations sur le petit patrimoine de la région et tout 
ce qui leur est associé : histoires, légendes, sites oubliés ou en péril, etc. 

Adresse Mail      et Internet   :

L’ASBR a maintenant une adresse mail sur laquelle vous pouvez nous contacter : asbdr@orange.fr

Le site Internet est en cours de création et actif courant du mois de Mai.

mailto:asbdr@orange.fr


Cotisation  s     : ce message s’adresse uniquement à ceux ou celles qui ne seraient pas encore à jour de leur cotisation 2012.   
Comme chaque année, nous vous prions de trouver ci-joint le bulletin de cotisation pour l’année 2012.

Le montant reste inchangé à 10 euros par adhérent.
Votre aide nous est indispensable pour continuer les actions pour la sauvegarde de notre bastide.

Merci aussi de nous indiquer votre adresse mail, ou tout changement depuis notre dernier courrier.

Association pour le Sauvegarde de la Bastide de Domme et de ses Remparts (ASBDR)

M/Mme/Mlle
Nom :
Prénom :
Adresse :
Téléphone (facultatif) :
Email :
Je renouvelle mon adhésion/ J’adhère à l’association et joins un chèque de …………..Euros en règlement 
de ma (notre) cotisation pour l’année 2012. 

A retourner à : ASBDR – Mairie de Domme – 24250 DOMME
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